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ARRETE n° 1781 CM du 20 décembre 1999 portant organisation et fonctionnement

du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles

(S.E.F.I.)

(JOPF du  30 décembre 1999, n° 52, p. 3010)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°85-1138 AT du 19 décembre 1985 portant création de l’agence de l’emploi et de la formation professionnelle;

Vu la délibération n°95-137 AT du 24 août 1995 portant création de la délégation à l’emploi, à la formation professionnelle et à l’insertion sociale des jeunes;

Vu la délibération n° 98-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.);

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 8 décembre 1999,

Arrête:

Article 1er.— Le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles est placé sous l’autorité du ministre chargé de l’emploi.

Art.2.— Pour réaliser ses missions, le service est notamment chargé de mettre en œuvre:

-
toutes les mesures propres à promouvoir l’insertion et la formation professionnelle des publics rencontrant des difficultés particulières d’accès à l’emploi.A cet effet, il réalise des actions de conseil et d’orientation professionnelle ainsi que de formations professionnelles adaptées aux besoins des entreprises et des publics concernés. A l’attention de ces derniers, il organise des parcours complets d’insertion et de formation. Pour ce faire, il peut intervenir en régie ou bénéficier du concours du centre de formation professionnelle des adultes (C.F.P.A.), des services de la Polynésie française et de tous autres opérateurs publics ou privés dont il estime avoir besoin;

-
toutes mesures d’aide à l’embauche.A cet effet, il organise des stages en entreprise au bénéfice des demandeurs d’emploi et des publics prioritaires;

-
l’instruction des demandes de permis de travail des ressortissants soumis à autorisation de travail.

Art.3.— Le chef de service, sous l’autorité du ministre de tutelle, prépare, anime et met en œuvre les orientations du gouvernement de la Polynésie française dans les domaines entrant dans la compétence du service.

Art.4.— Il assure la gestion financière et administrative du service.

Art.5.— Il exerce le pouvoir hiérarchique sur les agents du service et, dans ce cadre, il dirige, organise, anime et coordonne leurs actions.

Art.6.— Il représente le service dans tous organismes, commissions, instances, réunions où la présence du service est prévue. Il peut se faire représenter.

Art.7.— Dans toutes les commissions ou organismes, il convient de remplacer l’agence de l’emploi et de la formation professionnelle et la délégation à l’emploi, la formation professionnelle et l’insertion sociale des jeunes par le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles (S.E.F.I.).

Dans les mêmes instances, il convient de remplacer les termes “directeur général de l’Agence de l’emploi et de la formation professionnelle” et “le délégué à l’emploi, la formation professionnelle et l’insertion sociale des jeunes” par les termes “le chef du service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles”.

Art.8.— Le présent arrêté est applicable à partir du 1erjanvier 2000.

Art.9.— L’arrêté n° 1045 CM du 10 octobre 1995 portant organisation et attributions de la délégation à l’emploi, à la formation professionnelle et à l’insertion sociale des jeunes est abrogé pour compter du 1er janvier 2000.

Art.10.— Le ministre de l’emploi et de la formation professionnelle, chargé du dialogue social et de la condition féminine, et le ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.



Fait à Papeete, le 20 décembre 1999.



Gaston FLOSSE


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’emploi


et de la formation professionnelle,

Lucette TAERO


Pour le ministre des finances


et des réformes administratives, absent:


Le vice-président du gouvernement,


ministre du développement des archipels,


des postes et télécommunications,

Edouard FRITCH

Secrétariat Général du Gouvernement


